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1.1 Le diagnostic ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 
 

1.1.1 Tendances et structures démographiques. 

 
Ç Une augmentation continue de la population 

 

La population municipale1 ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мe janvier 2018, de la 
commune de Carignan de Bordeaux est de 3 781 habitants, contre 3 666 habitants, au 1e janvier 
2009. 
 

Évolution de la population sur Carignan de Bordeaux 
(Source : Insee, Dossier complet, édition du 27 Mars 2018) 

 

     

Population 
municipale 
légale en 

vigueur au 1er 
janvier 2012 

Population 
municipale légale 
en vigueur au 1er 

janvier 2017 

Population 
municipale légale 
en vigueur au 1er 

janvier 2018 

 Pop 
1968 

Pop 
1975 

Pop 
1982 

Pop 
1990 

Pop 
1999 

Pop 2009 Pop 2014 Pop 2015 

Population 
municipale 

(Pop) 
1 209 1 931 2 276 2 867 3 094 3 666 3 728 3 781 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                                           
1 [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƭŞƎŀƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ŝƴ réalité à la population municipale 
légale recensée à n-3. Exemple, la population municipale légale édictée au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ 
population municipale légale recensée en 2015. 
 

La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle (au sens du décret) sur le territoire de 
la commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de 
la commune, les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement 
dans une habitation mobile recensée sur le territoire de la commune. 
Le concept de population municipale correspond désormais à la notion de population utilisée usuellement en statistique. 
En effet, elle ne comporte pas de doubles comptes : chaque personne vivant en France est comptée une fois et une seule.  
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[Ŝǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ continue de la population sur la 
Commune. Les rythmes de croissance annuels moyens sont : 

- de 1968 à 1975 : + 7% par an, 
- de 1975 à 1982 : + 2,3% par an, 
- de 1982 à 1990 : + 3% par an, 
- de 1990 à 1999 : + 0,8% par an, 
- de 1999 à 2009 : + 1,7% par an, 
- de 2009 à 2015 : + 1% par an. 

 
Si la population a été multipliée par trois depuis 1968, le rythme de croissance démographique 
ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ фл ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴŜ 
reprise sur la période 1999-2009 (reprise marquée à partir de 2002).  
 
[Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ф ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ 
suivants : 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ нллф Ł нлму ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la population sur la décennie récente, est de 1,41 % de moyenne annuelle cumulée. 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ suit une dynamique un peu moins élevée 
que celle observée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes des Coteaux Bordelais.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ Carignan de Bordeaux (avec Tresses et Fargues-
Saint-Hilaire) enregistre les plus forts taux de croissance démographique. Les autres communes 
de la Communautés des Communes (en dehors de Tresses et Fargues-Saint-Hilaire) étant plus 
ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ bordelaise, sont moins 
ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƎǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

La population municipale carignanaise représente 20% de la population intercommunale en 2014. 
 

Ç Une croissance de la population portée par les flux migratoires 
 

La croissance de la population est portée par les flux migratoires, soit ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ǾŜƴŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ. Le solde naturel est, quant à lui, négatif ou égal à zéro depuis 
le début des années 90, ce qui signifie que les naissances enregistrées sur la Commune 
compensent à peine les décès et ne se traduisent pas par une augmentation de la population. 
 

Évolution des facteurs de la croissance démographique 
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Ç La structure de la population : 

La structure par âge de la population municipale de 2014 met en avant le profil démographique 
suivant : 

- les jeunes de moins de 14 ans représentent 19, 3 % de la population, 

- les ŀŎǘƛŦǎ ŘΩŃƎŜ ζ intermédiaire et préretraite » (30-рф ŀƴǎύ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ 
plus représentée au sein de la population carignanaise (environ 42,3%), 

- les plus de 60 ans qui représentent environ 26,2% de la population. 
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On note toutefois depuis 2014 deux effets récents : 

- un vieillissement de la population, (source : INSEE RDF G1) : 26,2 % de la population à plus 
de 60 ans et plus contre 24 % en 2009 (INSEE POP TO), 

- une baisse du nombre de jeunes, (source : INSEE RDF G1) : 31,4 % de la population à 29 
ans ou moins contre 32,8 % en 2009 (INSEE POP TO), 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ç Des familles en augmentation 

En 2014, Carignan de Bordeaux accueille 1 112 familles (+1,3% depuis 2009) avec, entre 2009 et 
2014 : une augmentation de la part des couples avec enfants (48,5% des familles), et une stabilité 
de la représentation des couples sans enfants et un recul des familles monoparentales. 
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Ç Revenus des ménages 
 
[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de la Communauté de Communes.  
 

 

 
 
 
Commune de Carignan de Bordeaux    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Communauté de Communes des Coteaux Bordelais 
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Ç Une taille des ménages de plus en plus petite 

Carignan de Bordeaux connaît une diminution progressive et continue de la taille moyenne des 
ménages. En 40 ansΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣр 
personnes par ménages à 2,5 personnes par ménage en 2014. 
 

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ ŎŀǊ ƻƴ ƭŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƭ 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ : la ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ όŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ΧύΣ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
structure familiale (séparation des couples, familles mono parentales, ..) et ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇŀǊ ŦŜƳƳŜǎΣ Χ  
 

La diminution de la taille moyenne des ménages était moins prononcée sur la Commune ǉǳΩŜƴ 
Gironde (2,5 personnes par ménages à Carignan de Bordeaux contre 2,2 personnes par ménage 
en Gironde en 2014). 
 

La baisse de la taille des ménages, même limitée, a un impact important sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 
de logements. En effet, en considérant la baisse de la taille des ménages, à population constante, 
le nombre de résidences principales nécessaires pour loger la population est plus important. 
 
 
  

Avant 

Après 
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Tendances et structures démographiques 

 

Une population en augmentation constante depuis plus de 40 ans, portée par le solde 

ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

habitants sur la commune. 

 

Une population de 30-59 ans la plus représentée au sein de la population carignanaise, 

avec une augmentation des plus de 60 ans. 

 

Une augmentation des familles, et notamment des couples avec enfants. 

 

Une tendance de vieillissement de la population et une baisse du nombre de jeunes 

qui contribuent au ralentissement de la croissance démographique. 

 

Une taille moyenne des ménages en baisse sur la Commune (2,5 personnes par 

ménage en 2014), mais qui reste supérieure à la moyenne départementale. Cette 

tendance, à la baisse, devrait se poursuivre en raison aussi ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la 

typologie des nouveaux logements qui se produisent désormais sur la Commune (plus 

de petits logements). 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀǳȄ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ afin de définir une stratégie communale et permettre 

ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΦ 
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1.1.2. Évolutions Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 
 

Ç Composition et évolution du parc de logements 
 

ü Un parc de logements dominé par les résidences principales 

En 2014, la Commune comptabilise 1 523 logements. Le parc de logements en 2014, se 
caractérise par : 

- 1 438 résidences principales, soit environ 94,4% logements du parc, 
- 21 résidences secondaires, soit 1,4% du parc, 
- 64 logements vacants, soit environ 4,2% du parc, 
- 1 427 maisons et 95 appartements. 

La composition du parc de logements met en avant :  

- la faible part des résidences secondaires (moins de 2% du parc de logements),  
 

- la faiblesse des logements vacants (dans les mêmes proportions que sur la Communauté de 
Communes des Coteaux Bordelais), 

- lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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ü [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ (2) 
 

Entre 2004 et 2015, 444 logements neufs ont été commencés sur la Commune de Carignan de 
BordeauxΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 37 logements par an. 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
constructions de logements bien distinctes : 

- ǳƴ ŀŦŦƭǳȄ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 
пл Ƙŀ ŜƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нллу όŀŘƻǎǎŞ ŀǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллнύΦ [ŀ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
éteinte peu à peu à partir de 2014. (Source : étude de G2C jointe au dossier de révision du 
PLU), 

- Les 3 années 2006-2007 et 2008, représentent à elles seules 235 logements, soit plus que la 
somme des 6 années suivantes, 

 

- ǳƴ ǇƛŎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллсΣ ŀǾŜŎ мнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ, 
 

- sur la période 2010 à 2015Σ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н2 logements par an est observée. 
La moyenne annuelle sur les années 2010-2014 établie à partir des données SITADEL est à 
nuancer par la composition même des données SITADEL3 qui comptabilisent les extensions de 
maison. Pour comparaison, les registres de la Mairie sur les permis de construire pour des 
constructions nouvelles entre 2010 et 2017 établissent une moyenne de 17 à 18 constructions 
nouvelles par an. 

 
Nombre de logements commencés sur la Commune de Carignan de Bordeaux  

entre 2004 et 2015 

  
Source : données SIT@DEL2 

 
  

                                                           
2 Les données sur la construction neuve sont issues du fichier SIT@DEL, établi à partir des données de permis de construire. Elles sont 
basées sur les dates de mises en chantier des constructions, en date réelles de prises en compte sur les années 2004 à 2015.Il est à 
noter que ces données peuvent présenter un décalage avec les données INSEE du au moment de la prise en compte des constructions 
nouvelles selon ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ {L¢Ϫ59[ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
logements, venant réduire le parc total sur la commune. 
3 Les données SITADEL concernant les logements commencés en individuel pur ne sont pas uniquement des constructions nouvelles, 
sont notamment comptabilisés dans cette catégorie les extensions de maisons. 
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Ç Typologies des logements 
 

ü Une majorité de propriétaires occupants 
 

En 2014, près de 80% des habitants de la Commune sont propriétaires de leur logement principal 
à ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

 
Néanmoins, il est intéressant de noter que la part des propriétaires a diminué entre 2009 et 2014 
(-2,8 points), au profit de la part des locataires qui a augmenté (de 15,8% en 2008 à 20,4% en 
2014). 
 
 
ü Des maisons et des logements de grande taille 

En 2014, environ 86 % des logements sur la Commune comptent 4 pièces ou plus, ce qui 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
familles avec enfants.  

En 2014, le parc de logements est composé quasi exclusivement de maisons individuelles 
(environ 94% du parc de logements). Une évolution est notable : entre 2009 et 2014, le nombre 
des appartements a été multiplié par 2,5. 

 

Un afflux masǎƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŜƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нлмл ƭƛŞ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

40 ha par le PLU de 2002. 

86 % des logements comptent 4 pièces et plus. 

94 % des logements sont des maisons individuelles 

 
 
 
 
 
  

Un afflux massif de constructions neuǾŜǎ ŜƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нлмл ƭƛŞ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ пл Ƙŀ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ нллнΦ 

86 % des logements comptent 4 pièces et plus. 

94 % des logements sont des maisons individuelles. 

Une mono fonctionnalité urbaine basée sur le lotissement. 
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La diversification du parc de logements passe par la construction neuve. 
 

Typologie des constructions neuves réalisées entre 2004 et 2015 
 

 

Source : données SIT@DEL2 

Le pic de construction observé en 2006 illustre cette tendance : 

- Forte production de logements individuels (52 maisons dans des lotissements sur 
Château Maillé, Balcons de Cabiracs) et au Château Léon,  

- RŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ensemble de logements groupés (52 logements essentiellement des 
logements sociaux par les opérations Clos du Lys et Le Lens notamment).  

 
Depuis 2004, les statistiques de la construction neuve font apparaître la mise en chantier de : 

- 260 logements individuels purs (59%) 
- 115 logements individuels groupés (26%) 
- 67 appartements (15%) 

Sur les constructions neuves, entre 2004 et 2014, les surfaces moyennes par type de logements 
sont les suivantes : 

- 144 m² en moyenne pour les logements individuels purs, 
- 111 m² en moyenne pour les logements individuels groupés, 
- 103 m² en moyenne pour les logements collectifs. 

 
La production ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ permet de diversifier 
Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain et en limitant la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 
 

  

2 
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Résidence récente de 
logements collectifs du 

bailleur social AQUITANIS, 
sur le Chemin de Vignac 
όwŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ancienne maison de retraite) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ç Le parc social 
 

Le parc de logements locatifs sociaux a progressé de 4 points, passant de 11% à 15 % ces 4 
dernières années. 
En 2013, lors du passage du seuil des 3 500 habitants qui déclenche les obligations sociales issues 
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ όƭƻƛ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΣ ŎƻŘƛŦƛŞ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олн-5 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
157 dans un parc de 1.433 résidences principales, soit un taux de 10,95 % (source : arrêté 
préfectoral du 4 mars 2013). 
 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ό[[{ύ ŀ ŞǘŞΣ depuis lors : 

Années 
Résidences 

principales 
LLS Taux Source 

2013 1433 157 10,95 % Arrêté préfectoral du 4 mars 2013 

2014 1433 160 11,17 % Arrêté préfectoral du 20 février 2014 

2015 1444 160 11,08 % Arrêté préfectoral du 5 février 2015 

2016 1501 231 15,39 % Arrêté préfectoral du 8 février 2016 

2017 1503 222 14,77 % Arrêté préfectoral du 1er mars 2017 

2018 1524 236 15,49% Arrêté préfectoral du 31 janvier 2018 

Selon le PLH, arrivé à son terme et non prorogé fin 2015, le ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
public ou privé est peu présent sur le territoire intercommunal, alors que : 

- près de la 70 % des ménages de la Communauté de Communes peuvent prétendre à accéder 
Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ t[¦{ Ŝǘ нл҈ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ t[!LΣ 

 

- la demande existe (près de 500 demandes de logements insatisfaites en 2010).  
 

[Ŝ t[I ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ όƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмрύ 470 logements sociaux sur le territoire intercommunal, qui 
sont essentiellement situés sur les communes de Tresses et de Carignan de Bordeaux. 
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Résidence Clos de Lys (du bailleur social 
Clairsienne) au centre du bourg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ç [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ  

Le territoire de Carignan-de Bordeaux compte au total 80 places en établissements 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ό9It!5ύ, proposant une offre médicalisée 
ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ  

Recensement des EHPAD existant sur Carignan de Bordeaux 

bƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Statut Capacité 

EHPAD Les Mûriers EHPAD ς privé, non habilité 64 places 

Maison de retraite Les Orchidées EHPAD ς privé, non habilité 16 places 
Source : Conseil Départemental de la Gironde, liste des EHPAD 2014 

En complément pour les personnes valides non dépendantes, la Commune a mis en place un 
partenariat avec Logévie pour réaliser Les Jardins de la Bohème, soit 31 pavillons de ville en T2 ou 
T3, adaptés au vieillissement. 

EHPAD Les Mûriers     Les Jardins de La Bohème (LOGÉVIE)  
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Ç tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
 
ü Obligations législatives en matière de production de logements sociaux  

 
- Rappels réglementaires 

La commune de Carignan de Bordeaux Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ 
(Solidarité et renouvellement urbain) du 13 décembre 2000, ŎƻŘƛŦƛŞ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олн-1 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, modifiée par la loi du 18/01/2013 relative à la 
mobilisation du foncier public et au renforcement des obligations de production de logement 
social, qui fixe aux communes de plus de 3 500 habitants situées dans les agglomérations ou EPCI 
de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 25% de logements locatifs sociaux dans leur parc de 
résidences principales. 

La loi intègre également un échéancier triennal ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜ ǎŜǳƛƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2025. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 comme partie 
prenante : 

- ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ όŎƻŘŜ оотлмύΣ  

- ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ όŎƻŘŜ ллсύΣ  

- ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ όŎƻŘŜ тнлпύΣ 

- et du bassin de vie de Bordeaux (code 33063).  
 
La loi ALUR (dite loi DUFLOT du 18 janvier 2013) a imposé une obligation de 70 logements locatifs 
sociaux (LLS) supplémentaires, en augmentant le taux de 20 % à 25 % du nombre de résidences 
principales (source : commune).  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмт-835 du 5 mai 2017 qui exprime qǳΩǳƴŜ 
commune peut être exemptée des obligations de la loi SRU, si elle répond à la double 
caractéristique : 

- ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол 000 habitants, 

- ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ par les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎǎ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмном Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ 
transports. 
 

Sur la demande de la Communauté des Communes des Coteaux Bordelais, le Préfet a répondu par 
un courrier en date du 11 octobre 2017 que, ni Tresses, ni /ŀǊƛƎƴŀƴ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΣ ƴΩŜƴǘǊŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ 
la liste des agglomérations de plus de 30 000 habitants fixée au décret du 5 mai 2017. Aucune 
ŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 
 
 
ü aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ Ŝǘ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ. 

 

6 avril 2012 : Par un arrêté préfectoral de cette date, le Préfet indique que la commune entre en 
нлмо Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ 

17 octobre 2014 : Par arrêté préfectoral de cette date, le Préfet a annoncé la mise en carence de 
la commune.  
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De ce Ŧŀƛǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ό5t¦ύ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 
ŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŃǘƛ ƻǳ ƴƻƴ ōŃǘƛΣ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмл-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Dans ce contexte, la commune a : 
 

- dans un premier temps modifié son PLU ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ с ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
cédés pour réaliser des programmes immobiliers comprenant majoritairement (de 60% à 
100%) des logements locatifs sociaux ; 

- dans un second temps établi une programmation annuelle pour atteindre les objectifs 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр ; 

- dans un troisième temps, lancé une révision de son PLU qui prévoit notamment un 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
pouvant éventuellement écƭƻǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ 

 

30 décembre 2015 Υ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀȅŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǘǊƛŜƴƴŀƭŜǎ 
2014-нлмс όŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜǊǊƻƴŞ ŘŜǎ [[{ ŀǾŜŎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ WŜŀƴ wL±L:w9 
et ses 56 logements sociaux oubliés dans le ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎύΣ selon la 
demande formulée par la municipalité de Décembre 2014 à Juin 2015, un arrêté préfectoral de 
levée de carence a été pris le 30 décembre 2015. Conformément à la lettre du Préfet en date du 
30 décembre 2015, ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ƳŜǘ Ŧƛƴ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ 

urbain. 
 

 
ü Les prescriptions du PLH 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ .ƻǊŘŜƭŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘΩǳƴ t[I Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нлмрΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
 
 
ü Les prescriptions du SCoT 
 

- En matière de population : 

Le SCoT établit, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes Coteaux Bordelais, une estimation 
de population de 19 350 habitants en 2020 et de 21 500 habitants en 2030. Cet estimatif entre 
dans un objectif général de respecter les équilibres démographiques entre les territoires. 
 

Le SCoT précise également que « les communes de la couronne de centralité doivent être 
confortées pour répondre aux besoins de croissance urbaine de la métropole et aux attentes des 
habitants actuels ou futurs, tout en garantissant et en préservant la qualité et la diversité de leur 
environnement naturel ». Ainsi, « Carignan de Bordeaux doit maintenir un niveau de croissance et/ 
ou une dynamique urbaine relativement élevées dans un souci de rentabilité des investissements 
publics, notamment en matière de transports collectifs ».  
 

- En matière de production de logements, y compris de production de logements 
sociaux : 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
fixés, le SCoT précise le nombre de logements à réaliser. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Communauté de 
Communes Coteaux Bordelais, le SCoT indique une production de 2 730 logements nouveaux 
entre 2010 et 2030, soit une moyenne triennale de 390 logements. 
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En termes de production de logements sociaux, le SCoT rappelle en 2012 les objectifs fixés par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ lesquels ont été majorés en 2014 ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ALUR de C. 
DUFLOT (relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement 
des obligations de production de logement social).  
 
Concernant la Commune de Carignan de Bordeaux, le SCoT précise (paragraphe T5 du DOO) : 

- « LŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φолн-5 du Code de la construction et de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ύΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
centralités périphériques principales dans la géographie prioritaire du SCoT, satisfont leurs 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊΣ ŘΩƛŎƛ Ł нлнрΣ нр҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊt de résidences 
principales constitué de logements locatifs sociaux »  

- « Au sein de la production de logements sociaux, tant publics que privés, une part 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол҈ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀǳȄ » 

- « [Ŝǎ t[I ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘive 
ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ t[I ǇŜǳǾŜƴǘ 
également préciser les modalités de reconstitution du patrimoine social lors de la vente 
aux occupants ». 

 

ü [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ (2011-2017) 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ǉǳƛΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŘŞŎƭƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 
 

Ce Schéma, en Gironde, prescrit la réalisation de 24 ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳǊ ƭe 
territoire de la Communauté de Communes des Coteaux Bordelais. 
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;Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Le parc de logements ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ άƳƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜέ : 79% de propriétaires 
occupants, 94% de maisons individuelles et 86% de type 4 et plus. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ des appartements traduit une évolution dans 
la typologie des constructions neuves ces dernières années. La diversification du parc 
passe tant par la construction neǳǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
petits logements. 

Un parc social déficitaire au regard des obligations supra-communales mais la 
Commune a établi un programme de réalisation de logements sociaux de rattrapage 
ŘΩƛŎƛ нлнрΦ 

Les nouvelles opérations de construction devront comporter des logements locatifs 
sociaux pour satisfaire les obligations légales et les prescriptions déclinées dans les 
documents cadres (SCoT). 
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1.1.3. [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 
 

Ç Population active et emploi 
 

La part des actifs a diminué entre 2009 et 2014 (environ -3%) sur la Commune. 

 

La population active regroupe sous sa terminologie deux catégories de personnes : la population 
active occupée (ayant un emploi) et les chômeurs. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ : 

- la part des actifs ayant un emploi augmente au sein de la population active entre 2009 et 
2014, pour atteindre environ 68% en 2014. Ce taux atteint les proportions du taux observé à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴtercommunale (69%) et reste Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du département 
(63,6%), 
 

- la part des chômeurs a également augmenté entre 2009 et 2014, pour un taux de chômage 
en 2014 qui est de 5,2% sur la Commune. Ce taux est très légèrement inférieur à celui 
observé sur la Communauté de Communes (7,5%) et largement en-dessous du taux de 
chômage sur le département (12%). Ce chiffre peut trouver en partie son explication par la 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ bordelais. 

 
 

Ç Une population active qui travaille majoritairement en-dehors de la Commune 

Environ 13% des actifs occupés ayant un emploi, vivent et travaillent sur la Commune.  

Plus de 86% de la population ayant un emploi et résidant sur Carignan quitte la Commune pour 
aller sur son lieu de travail. Ces ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Commune avec le 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale. 

Ces chiffres traduisent un fort mouvement pendulaire sur la Commune avec des fréquentations 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀȄŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte pour des aspects de fluidité de circulation et de sécurité des déplacements notamment. 
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Ç Carignan de Bordeaux : ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ 
La commune présente un ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 37,6 en 2014, ce qui signifie 
quΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ environ 37 emplois pour 100 actifs ayant un emploi et résidant sur 
Carignan de Bordeaux. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Carignan de Bordeaux constitue un ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ : la 
Commune concentre plus de 60% des emplois localisés sur la Communauté de Communes 
Coteaux Bordelais. De plus, le SCoT identifie la Commune de Carignan de Bordeaux comme 
« centralité périphérique métropolitaine ». 
 
 

Ç Une économie communale tournée sur la réponse aux besoins locaux 

Le développement des territoires repose en grande partie sur les activités économiques qui y sont 
localisées. Elles répondent à des logiques économiques différentes et rendent les territoires plus 
ou moins vulnérables.  
 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ /[!t ό/ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭϥ!ǇǇŀǊŜƛƭ tǊƻŘǳŎǘƛŦύ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ deux sphères qui permettent 
de mieux comprendre les logiques de spatialisation des activités et de mettre en évidence le 
ŘŜƎǊŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ Υ  
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- la sphère présentielle correspond aux activités mises en ǆǳǾǊŜ localement pour la 
production de biens et de services visant la satisfaction des besoins des personnes présentes 
dans la zone, qu'elles soient résidentes ou touristes,  

 

- la sphère productive regroupe les activités qui produisent des biens majoritairement 
consommés hors de la zone et des activités de services tournées principalement vers les 
entreprises de cette sphère.  

 
En 2014, au total la Commune abrite 296 établissements, et 494 postes salariés.  
 

Les postes salariés sur Carignan de Bordeaux relèvent majoritairement de la sphère présentielle 
(68% des emplois salariés)Φ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře postes liés à la population résidente et à la 
satisfaction de ses besoins. Ces postes ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 
des services de proximité existants sur la Commune (supérette, boulangerie, coiffeur, 
ŜǎǘƘŞǘƛŎƛŜƴƴŜΣ Χύ. 
 
La part des postes salariés relevant de la sphère productive représente 32% des postes salariés 
et traduit ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ Ǌŀȅƻƴ de chalandise plus important 
όŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛƴ Joanne et Gineste, par exemple).  
 

Quant à la part des postes salariés relevant du domaine public, elle reste minoritaire mais 
représente tout de même 23,7% des postes salariés, soit une part bien supérieure que celles 
ǊŜŎŜƴǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ όуΣт҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎύ.  
 
Les établissements du domaine public sont les plus pourvoyeuses de postes salariés sur la 
commune (en moyenne une vingtaine de postes par établissement). ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
établissements des sphères présentielle et productive sont représentées par de petits 
établissements (en moyenne 1 à 2 postes salariés par établissement). 
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Ç /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ нллп Ŝǘ нлмп Ŧŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
ressortir que plus de 75% des constructions nouvelles de locaux ont été destinées au service 
public sur Carignan de Bordeaux. Ces constructions ont été ventilées sur trois domaines 
spécifiques Υ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ-ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜκ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ нллп Ŝǘ нлмп ǎǳǊ Carignan de Bordeaux 

 

Surfaces 
construites entre 

2004-2014 

moyenne annuelle 
m²/par an 

poids dans la construction 
totale 

Hébergement hôtelier 1 136 103 10,59% 

Commerce 828 75 7,72% 

Bureaux 566 51 5,28% 

Artisanat 0 0 0,00% 

Industriels 0 0 0,00% 

Agricoles 120 11 1,12% 

Entrepôts 0 0 0,00% 

Service public 8 073 734 75,29% 

TOTAL 10 723 975 100,00% 

Source : Sit@del 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳȄ sont 
anecdotiques (moins de 8 %ύ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  
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Ç Localisation des activités économiques sur la Commune 

Les activités économiques sur la Commune sont essentiellement regroupées en centre-bourg, qui 
centralise essentiellement les commerces et services à la personne. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques existent et sont dispersées sur le territoire communal. 
 
ü Un centre bourg regroupant essentiellement commerces et services à la personne  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, essentiellement des petits commerces de proximité, se 
concentre le long de la rue de Lartigotte (tabac/ presse, supérette, boulangerie, boucherie, 
ǇǊŜǎǎƛƴƎΣ ŎƻƛŦŦŜǳǊΣ ǇƛȊȊŞǊƛŀΣ ŀƎŜƴŎŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΣ ΧύΦ A proximité de ce pôle commercial de 
proximité, on retrouve également une pharmacie au croisement de la RD936E5 et de la RD10E4 et 
un cabinet rassemblant des masseurs-kinésithérapeutes et un cabinet de naturopathie, près de 
ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ  

 

Commerces de proximité centralisés le long de la rue de LARTIGOTTE. 

aŀǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊƻǇŀǘƘƛŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩÉglise  Pharmacie au croisement des RD 936E5 et 10E4 
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ü Autres activités dispersées sur le territoire 

Parmi les autres activités économiques dispersées sur le territoire communal, on peut notamment 
mettre en lumière les deux entreprises de ƴŞƎƻŎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƴΦ Elles se positionnent 
comme les entreprises parmi les plus pourvoȅŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ. 

Elles ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ, Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ, au lieu-dit « Mirlande » (entreprise 
WƻŀƴƴŜύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ, a lieu-dit « Fontenille » (entreprise 
Ginestet). A elles deux, ces entreprises offrent plus de 100 emplois. 
 

Entreprise JOANNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprise GINESTET 
 
 
 

9ƴŦƛƴΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ une entreprise générale 
du bâtiment, un chauffagiste, des plombiers, un ƎŀǊŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŜǊƛŜΣ Χ disséminées sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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Entreprises de commerces, services et artisans recensées sur Carignan de Bordeaux 

Commerces Services Artisans 

1 boucherie 2 agences de publicité 1 carrosserie-mécanique 

1 boulangerie 1 alarmes/extincteurs 5 couverture-plomberie 

4 coiffeurs dont 2 coiffeurs à 
domicile 

1 architecte/paysagiste DPLG 
4 électricité dont 1 
automobile 

1 esthéticienne 1 avocat 
1 entretien-nettoyage 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

1 styliste ongulaire 1 conseil de vente 
1 entretien piscine-jardin-
bricolage 

1 agence immobilière 
1 coaching (conseil et 
formation) 

1 entretien-réparation de 
véhicules à domicile 

1 marchand de biens 1 géobiologie/Feng Shui 
3 maçonnerie-plâtrerie-
ravalement-taille de pierres 

2 négociants en vins 1 imprimeur 1 paysagiste 

1 pizzéria 
1 marchand Airsoft et modèles 
réduits 

5 peintres 

1 pressing 2 taxis 
1 pompes à chaleur-énergies 
renouvelables 

1 prestation 
vinification/élevage du vin 

 
1 terrassement-travaux 
publics 

1 superette  2 travaux agricoles 

1 tabac-presse   

2 traiteurs dont 1 Marocain   

2 vins et spiritueux dont 1 
cave 

  

Source : site internet de Carignan de Bordeaux 
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Activités économique et emplois 

Une population active en augmentation, avec une augmentation de la part des actifs 
ayant un emploi et des chômeurs. 

Une Commune qui Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ migrations pendulaires avec plus de 86% de 
sa population active occupée qui travaille en dehors de la commune. 

Une économie sur Carignan de Bordeaux majoritairement liée à la « sphère 
présentielle », soit tournée vers la satisfaction des besoins locaux de la population. 

Des constructions de locŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ 
liées aux services publics. 

Des commerces majoritairement regroupés sur le centre-bourg, deux entreprises de 
ƴŞƎƻŎŜ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ des entreprises disséminées 
sur le territoire communal. 
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1.1.4. Les équipements.  
 

Nota : La présentation plus exhaustive des équipements publics existants et des indications de 
travaux, avec les dernières mises à jour effectuées par la commune est mentionnée en annexe 10 
du rapport de présentation. 
 

Ç Équipements publics et services 
 

On dénombre notamment : 

- ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ 
 

- une agence postale, 
 

- deux cimetières (du Bourg et de Régeon), 
 

Hôtel de Ville      Agence postale communale 
 

Ç Équipements petite enfance, scolaire et périscolaire 

Concernant la petite enfance, la commune dispose ŘΩǳƴ établissement multi-accueil : la Halte 
Garderie άLe Petit Princeέ, ŘΩǳne cŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 20 enfants, depuis 2018. Situé à 
tƻƳǇƛƎƴŀŎΣ ƭŜ wŜƭŀƛ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘŜ aŀǘŜǊƴŜƭƭŜ(RAM) propose ses services aux familles 
carignanaises. 

 

Concernant les équipements scolaires, la Commune dispose : 
 

- ŘΩune école maternelle publique : 160 élèves accueillis sur ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп7-20184, 
 

- ŘΩune école élémentaire publique : 226 élèves accueillis sur ƭΩannée 2017-20185,  
- ŘΩǳƴ /ƻƭƭŝƎŜ ǇǊƛǾŞ ά[ŜǎǘƻƴƴŀŎέ Υ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ плл ŞƭŝǾŜǎΦ /Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŀ ǊŞƴƻǾŞ Ŝǘ ŀƎǊŀƴŘƛ ǎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ όо ŎƭŀǎǎŜǎΣ м ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻlaire, des vestiaires, des locaux 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ΧύΦ 

 

Le potentiel de développement des équipements scolaires est assuré. En effet, la commune de 
/ŀǊƛƎƴŀƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǊŞŎŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ 
ŞŎƻƭŜǎ ƭƛōŝǊŜǊŀ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
éventuelle de classes complémentaires.  
Un accueil périscolaire est organisé par la municipalité pour les enfants scolarisés avant et après 
ƭΩŞŎƻƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 7h30 ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 18h30 le soir. 
  

                                                           
4 Données du site éducation.gouv, données mises à jour en Mars 2018 
5 Données du site éducation.gouv, données mises à jour en Mars 2018 
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Un centre de loisirs sans hébergement (CLSH) accueille les enfants de 3 à 11 ans, tous les 
mercredis et durant vacances scolaires.  
 
La structure Point Accueil Jeunes ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ мн Ł мт ŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : soirées tournois autour des jeux vidéo, organisation de chantiers participatifs, 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ΧΦ 
 

 
 
 
 
École maternelle publique 

 
 
 
 
 
 

Accueil périscolaire     Maison de la Solidarité et de la Jeunesse 

 
 

 
Collège privé catholique άLestonnacέ 
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Ç Équipements sportifs, de loisirs et culturels  

Concernant les équipements sportifs et de loisirs : 

- les terrains de jeux au lieu dit άwŞƎŜƻƴέ όǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ 
santé), 

 

- le complexe sportif à côté de la Mairie et du centre culturel ά[ΩhŘȅǎǎŞŜέ (tennis, basket, arts 
martiaux, badminton, hand-ball, ǎƪŀǘŜ ǇŀǊƪΣ Χύ 

Terrains de foot et parcours sportif, plaine des sports de Régeon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Terrains de jeux en centre bourg, à côté de la 

Mairie 

 
Ç Équipements culturels 

 

- la bibliothèque, en réseau avec quatre autres 
bibliothèques de la Communauté de Communes des 
Coteaux Bordelais, 
 

- le centre culturel et associatif ŘŜ ά[ϥhŘȅǎǎŞŜέΦ 
 

- ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
(artisanat, dessin et peinture, encadrement poterie, 
piano, guitare, batterie, chorale, solfège, bridge, 
théâtre enfants, informatiques, vins). 

 

- le comité de jumelage. 
 

  Bibliothèque 



31 

 

 Carignan de Bordeaux ς PLU ς 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Ç La desserte numérique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ζ France Très Haut Débit » montre que la partie centrale urbaine 

ŘŜ /ŀǊƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ de communication numérique. Cette offre est 

ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 

des voies principales de communication (RD 936E5 et RD10E4).  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇŜu 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   

 

Nota : le contexte de déploiement et de renforcement du réseau et des services numériques est 
précisé en annexe 10 du rapport de présentation. Le règlement du PLU (article 16 des zones U et 
AU) est complété pour prévoir la capacité de desserte des secteurs de développement urbain par 
les réseaux et infrastructures de communication numérique. 
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1.1.5. Déplacements et infrastructures. 

 
 

Ç La structure routière du territoire communal 
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ü Les voies primaires de circulation 
La Commune est bordée dans sa partie nord par la RD 936Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀƭƭƛŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ƴϲнп ŘŜ CƭƻƛǊŀŎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
rocade bordelaise. Cet échangeur est situé à environ 3 km au nord-ouest de Carignan-de- 
Bordeaux. Les comptages routiers réalisée par le Conseil Départemental de la Gironde font état 
ŘΩǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ мпΦрнл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎκ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǎǳǊ cet axe de circulation en 2015. 
 

La RD 936 est classée voie à grande circulation, par le décret n°2010-578 du 31 Mai 2010, et est 
ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩarticle L.111-8 Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. A ce titre, « en-dehors des 
espaces urbanisés de la Commune, les constructions ou installations nouvelles sont interdites dans 
ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
pas aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux 
services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǳōƭƛŎ ». 
 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊal du 2 
Ƨǳƛƴ нлмсΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ǘƻǳǘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞǊƛƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 фосΦ 
 

ü Les voies secondaires de circulation  
 

Elles sont constituées de deux voies départementales, qui traversent et structurent le territoire en 
croix.  En matière de nuisance sonore, la RD 936E5 et la RD 10E4 (de la limite communale de 
Latresne au carrefour avec la RD 936E5) sont classées de 2ème catégorie, impliquant des marges de 
reculs pour les nouvelles constructions. 
¶ La RD 936E5 

 

Cette voie départementale traverse la Commune dans un axe nord/ sud. Vers le nord, elle permet 
de rejoindre Tresses et vers le sud, elle rallie Latresne.  
/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ du réseau routier car elle permet de rejoindre 
Bordeaux en utilisant les voies les plus importantes. En effet, la RD 936E5 rejoint, au nord de la 
/ƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ w5 фос ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ нр όǎǳǊ CƭƻƛǊŀŎύ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ ŘŜ 
Bordeaux. 
 

On observe deux séquences distinctes sur cette voie : 
 

- une large séquence urbaineΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ 
des deux côtés. Cette séquence urbaine court sur la section depuis le giratoire à Régeon, au 
nord de la Commune, ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ aƻƛƴŜǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 
Commune. 
 

- une séquence rurale restreinte, confinée sur les sections aux franges des limites nord et sud 
de la Commune. Elles se traduisent par une voie sans aménagement urbain. 

 

Les comptages routiers réalisée par le Conseil Départemental ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀŦƛŎ 
de 6.080 véhicules/ jour en moyenne, sur cet axe de circulation en 2015. 
 

¶ La RD 10E4 
 

Cette voie départementale traverse la Commune dans un axe est/ ouest et assure une liaison 
ƭƻŎŀƭŜ ŀǾŜŎ .ƻǳƭƛŀŎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ [ƛƎƴŀƴ-de-.ƻǊŘŜŀǳȄΣ Ł ƭΩŜǎǘΦ 
 

On observe 2 séquences distinctes sur cette voie : 
 

- une séquence urbaine restreinte, confinée sur la section depuis le croisement avec la rue du 
/ƭƻǎ ŘŜ [ȅǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴtersection avec la RD 936E5, avec un traitement constitué de trottoir 
ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎΣ 

-  

- une large séquence ruraleΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǊŜǎǘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ 
 

/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ routiers par le Conseil Départemental. 
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A noter que le Conseil Départemental ayant rénové la bande de roulement de cette route 
départementale n°10E4 (sans trottoir ni accotement), la circulation y a notoirement augmenté. Le 
ŦƭǳȄ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛfié par les usagers qui, le matin et le soir, empruntent le pont 
Mitterrand de la rocade bordelaise et évitent les bouchons de la traversée de Fargues Saint Hilaire 
en empruntant cette desserte. 
 
ü Les voies de desserte locale 
La Commune est sillonnée de multiples voies publiques et chemins ruraux qui permettent la 
desserte des quartiers, hameaux, lotissementsΣ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΧΦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. Elles sont soit le support de liaisons locales ou infra locales, soient elles se terminent 
en impasse. 
 

En matière de nuisance sonore, la RD 10E4 est classée de 3ème catégorie, impliquant des marges de 
reculs pour les nouvelles constructions. 
 

Ç [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 
 

La commune est concernée par la déviation de Fargues-Saint-Hilaire, au niveau du giratoire de la 
Louga. Ce projet est inscrit au Schéma Directeur Routier Départemental à court terme. Les 
premiers travaux sont envisagés en 2018. 
 
 

Ç Les modes de déplacements alternatifs à la voiture 
 

ü Les transports en commun  
 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ 
Commune est desservie par le réseau de transport départemental TransGironde, avec 3 lignes qui 
ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ (12 arrêts) : 
 

- Ligne 402 : Bordeaux Stalingrad à Branne, 
- Ligne 404 : Bordeaux Stalingrad à Créon, 
- Ligne 581 : collège de Latresne. 

 
ü Les liaisons douces (piéton et cycles) et circuits de randonnées 
 

La Commune est concernée par le plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée. La carte qui suit localise les différents itinéraires traversant la Commune, ou existants 
en périphérie. 
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Source : http://cartographie.nature33.fr/visualiseur/?idlyr=13464 
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Par ailleurs, la Commune est aussi sillonnée par ŘΩŀǳǘǊŜǎ liaisons piétonnes, pistes cyclables et 
circuits de randonnées. 
 

Concernant les pistes cyclables, il existe un aménagement quasi continu sur un axe nord/ sud, 
dont une partie en site propre. Par ailleurs, le Conseil Départemental a également installé des 
ŀǊŎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǾŞƭƻǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ Ł ŘŜǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ : à 
côté de la mairie (2 arceaux) et au rond-point de Cabiracs (2 arceaux). 

La piste cyclable départementale (RD 803), dite « Roger LAPÉBIE », borde la Commune dans ses 
limites sud-ŜǎǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ qui permet de relier Sauveterre de Guyenne au centre-
ville de Bordeaux, sans rupture de piste, via Créon. 
tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ǇŀǊ des 
circulations cyclables et sécurisées, depuis les communes de la communauté des communes des 
/ƻǘŜŀǳȄ .ƻǊŘŜƭŀƛǎΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜntale 
όw5 улоύΣ ŘƛǘŜ άwƻƎŜǊ LAPÉBIEέΦ 

Piste cyclable le long de la route de Fargues   Piste cyclable/ piéton le long de la rue Beaugey 

Concernant les cheminements piétons, la Commune les a entièrement intégrés dans la plupart 
ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. Par ailleurs, il a été identifié un 
nombre important de venelles et de chemins, dont certains sont entretenus par la Commune, et 
qui constituent de véritables liaisons douces de déplacements alternatifs à la voiture pour des 
itinéraires de proximité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Illustration de chemins piétons intégrés dans ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Citoyenneté et à côté de la rue du Pontet 
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Chemins communaux 
entretenus et ouverts au 
public.  
 
A gauche, chemin de 
Ferrand  
 
A droite, chemin de la 
Peyrine 

 
 
 
 

 

 

Concernant les circuits de randonnées, la Commune a mis en place cinq circuits de randonnées, 
ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜmins évoqués précédemment. Ces cinq circuits couvrent 
relativement bien le territoire communal, avec des boucles allant de 45 minutes de marché à 2h 
de marche. 
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Carte de synthèse des venelles et pistes cyclables 

existantes et en projet sur la commune de Carignan de 

Bordeaux 
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ü Les projets de liaisons douces (cf. CAB) 
 

La Commune ǎΩŜǎǘ engagée dans une /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻǳǊƎ (CAB). Le diagnostic 
Şǘŀōƭƛ Ŝƴ нлмл ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł : 

- requalifier les espaces du centre-bourg, 
 

- continuer la politique de maillage de la Commune en pistes cyclables, 
 

- améliorer le maillage et ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 
 

 

En termes de chemins de randonnéesΣ ƭŀ /!. ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŜƳƛƴǎ 
existants, afin de compléter le maillage de promenade/ randonnée sur son territoire communal. 
 

En termes de liaison douce, la CAB prévoit de boucler un parcours nord/ sud en pistes cyclables, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƻǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ 
cyclable départementale. (cf. tracés de couleurs vertes sur le plan). 
 

Plusieurs aménagements inscrits dans la CAB ont été réalisés. 
 
 

Ç Les capacités de stationnement 
 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ principalement 
autour de 4 sites :  
 

- le site dit du « pôle scolaire et culturel» 

/Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 
bibliothèque, de la maison des citoyens, de la salle des fêtes et de la Mairie.  
Aux alentours proches, sont présents plusieurs poches de stationnement offrant environ 115 
places de stationnement au total.  
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- le site dit du « pôle commercial» 

/Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όǎǳǇŞǊŜǘǘŜΣ 
ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ōƻǳŎƘŜǊƛŜΣ ΧύΦ !ǳȄ ŀōƻǊŘǎΣ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ул ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜnt.  
 

- le site dit du « pôle pharmacie» 

/Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement ont été créées. 
 

- le site dit « lotissement» 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉublics prévoit des places 
de stationnement en longitudinal des voies de desserte. Au total, au sein de ce lotissement, 
environ 20 places existent. 
 
La commune ne dispose pas de parcs destinés au stationnement des véhicules hybrides, 
électriques ni des vélos, et ne compte pas non plus de zones dédiées au covoiturage. 
 
Un projet de ce type serait envisagé à proximité du rond point dit de Régeon en bordure de la 
route départementale RD 936E5 menant de Latresne au sud à Tresses au Nord ; sur la ligne de 
transport public de TransGironde. 
 
 
 

Ç La mutualisation des places 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊƛƎƴŀƴ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŦƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŀǳ 
maximum du temps pour des activités différentes.  
 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎeur du lotissement Notre Dame (route de Fargues) situé en face du collège de 
LESTONNAC a prévu que le parking de 45 places serve aux résidents du lotissement, à leurs 
ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŞƎƛŜƴǎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜΦ  
 
Dans la même veine : 

- ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎŜǊǘ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ 
ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎΦ 

- le parking public de la place Lartigotte est utilisé tant par les résidents que par les clients des 
commerces et des professions libérales qui y sont installées, 

- ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƭΩhŘȅǎǎŞŜΣ ǎƛǘǳŞ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement aux riverains, 

- les places de stationnement rue de Verdun, situées entre la crèche « Petit Prince » et 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 
de ces deux structures, et les week-end et jours fériés, par les associations de la maison 
voisine de la Jeunesse. 
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1.1.6. Le paysage naturel et urbain. 

 

Le paysage du territoire communal est ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, la viticulture et les 
espaces naturels. Ces entités paysagères sont associées aux ruisseaux présents aux limites est et 
ouest de la Commune, les ruisseaux de la Bouteronde et de la Pimpine Ł ƭΩŜǎǘ, et le ruisseau de 
±ŜǊƎƴŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ, dessinant un 
paysagŜ ǳǊōŀƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ, ponctué de bâtiments architecturauȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

Vallonnements, agriculture, patrimoines viticoles, et tissu urbain dessinent des paysages riches 
ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ 

 
 

  



43 

 

 Carignan de Bordeaux ς PLU ς 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

 

Ç Le paysage agricole et naturel 

[Ω9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ viticole. Sur les 
châteaux viticoles recensés sur la Commune, la quasi totalité sont implantés sur cette partie est 
du territoire, vallée associée aux ruisseaux de la Bouteronde et de la Pimpine. 

Ces paysages, ouverts, donnent lieu à de très beaux panoramas, qui laissent apparaître au gré des 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ōŃǘƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŎƘŃǘŜŀǳȄ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎΣ ŞƎƭƛǎŜΣ Χύ 

 

Domaine viticole du Château de Carignan 
 
 
 

Domaine viticole du Château de Barricot  
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Vaste espaces agricoles, caractéristiques de la Vallée de la Bouteronde sur Carignan de Bordeaux 

 
 
Illustration du patrimoine bâti associé aux espaces agricoles et viticoles 

 
Château de Carignan et ses dépendances 
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Château Carignan (ci dessus) et Château Léon (ci dessous). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[ΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭs, la plupart boisés ou 
prairies, notamment du fait de la topographie. En effet, la ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǎǘ 
localisée dans un bas-fond où coule le ruisseau de la Vergne. Ce secteur est aussi nommé le 
« ravin du serpent ». 

Vallon de la Vergne caractérisé par ses prairies et ses espaces boisés, dénués de constructions 
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Ç Le paysage urbain 
 

Commune typique de la « ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ-deux-Mers » όΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ 
la Gironde) la commune de Carignan de Bordeaux présente un paysage urbain étalé et peu 
dense, dominant des paysages agricole, viticoles et naturels. 
 

 

  

Organisation urbaine 
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[Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ village ancien peu 
structuré (rue Augustin Daureau), avec le développement de quartiers pavillonnaires dans les 
années 60 qui se sont progressivement étoffés le long des axes majeurs, et notamment le long de 
la RD 936E5 et la route de Fargues. 

 

 
Un centre ancien relativement peu 
structuré et limité à une section de la 
Rue Augustin Daureau 
 
 
 
 
 
 
 

 
La majorité des habitations ont été construites sous forme de lotissement à partie des années 60 
sur la commune. On y retrouve principalement la maison individuelle. Des produits de maisons 
groupées sont présents sur le territoire communal, la plupart du temps associés à des opérations 
de logements sociaux. Les logements collectifs sont peu présents sur le territoire communal. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ 
creuses du tissu urbain (densification des quartiers existants).  
 
Illustration de lotissements réalisés sur Carignan de Bordeaux 
 

 
Lotissement sur RD 10E4  
 

 
Lotissement Allée de Lestonnac  
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Lotissement ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ [ŜǎǘƻƴƴŀŎ 

 
Il est intéressant de noter et de mettre en valeur la place des espaces publics au sein des 
lotissements. En effet, certains des lotissements existants sur la Commune présentent un 
aménagement des espaces publics qui apporte une valeur ajoutée à chaque opération. 
 
Illustration de lotissements intégrant un aménagement des espaces publics de qualité  

Une part importante attribuée aux espaces publics, qui sont plantés et sécurisent les cheminements doux 
όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ !ƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ŘŜ .ŜǊƎŜǊύ 
 

Espaces publics prenant en compte la problématique du stationnement (lotissement Allée des Vignes)  
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Larges espaces publics plantés, 
espaces de respiration au sein du 
lotissement du Chemin Pitchou 
 

 
 
 

 

Illustration de constructions en dents creuses 

Habitations en cours de construction, lieu-dit « Les Cabanes » 
 

 
 
Illustration de constructions en maisons groupées (logement social) 

 

« Les jardins de la bohème » - LOGÉVIE ς Allée des Érables 
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Résidence « Le Clos de Lys » - - Logements locatifs sociaux du bailleur social « Clairsienne »  

 
 
Illustration de constructions en logements collectifs 

[ƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ ǊŜȊ-de-chaussée commerciaux en centre- bourg 

 

Logements collectifs sur le Chemin de Vignac 
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Logements collectifs sur le Chemin de Vignac, associés à des terrains à bâtir en arrière de parcelle 
 
 
 

Ç Les lisières entre les paysages naturels et agricoles et le paysage urbain 
 

[ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǊŜǾşǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
perspectives et les qualités des paysages.  
 

±ǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎΣ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

 

±ǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŞŜ ŘŜ [ŀ [ŀƴŘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƘŃǘŜŀǳȄ 
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Opération nouvelle, le long du Chemin du Peyrouley, face aux vignes 

 

 

 

  



53 

 

 Carignan de Bordeaux ς PLU ς 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

1.2 Les prévisions démographiques et économiques. 
 

1.2.1. Les prévisions démographiques et de production de logements. 

 
Ç Bilan actuel et tendances. 

 

La population municipale légale en vigueur à compter du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ŜǎǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ŘŜ 
3 728 habitants et de 3 781 au 1e janvier 2018. (Source : annualisation des chiffres de population 
légale française : INSEE) 
 

Les populations municipales légales des communes et des circonscriptions administratives sont 
actualisées chaque année depuis décembre 2009, et les chiffres sont publiés au journal officiel. 
Depuis le 1e ƧŀƴǾƛŜǊ нллфΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀ 
ŞǾƻƭǳŞΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀƛǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ пл Ƙŀ όŘŜ нллн Ł нллуύ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллнΦ aŀƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ǊŞŎŜƴǘŜΣ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмуΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ 
à                         449 habitants sur 9 ans, soit un rythme moyen de 50 habitants par an, ce qui 
représente 1,41 % de croissance moyenne. 
 

La croissance de la population est exclusivement portée par le solde migratoireΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
nombre de décès) est négatif depuis les années 90. La population vieillit et le nombre de jeunes 
diminue. 
 

La taille moyenne des ménages diminue continuellement, pour atteindre 2,5 personnes par 
ménage en 2014. 
 

La taille moyenne des ménages est influencée par plusieurs paramètres, dont la taille des 
logements et la composition des familles. La révision du PLU qui prévoit dans ses OAP des 
typologies de logements plus petites, devrait participer à la baisse de ce ratio.  
La construction de logements de types plus réduits en nombre de pièces (appartements et 
augmentation du parc locatif social) contribuera à la baisse de la taille moyenne des ménages.  
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Une réalisation récente en est un exemple. La résidence Cassiopée de 30 logements locatifs 
sociaux ouverte à la location le 19 décembre 2017 compte 52 habitants pour 30 logements 
(Source : Bailleur social AQUITANIS). 
Avec 2 logements en type 4 pièces et le ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ¢н Ŝǘ ¢оΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ 
modification du PLU de 2015, affiche une taille moyenne des ménages de 1,7 habitant par 
logement. 
 
 

Ç Hypothèses démographiques de comparaison. 
 

a) Hypothèse démographique à « croissance nulle » ou point mort  

Les évaluations ci-dessous ont été calculées par la Commune. 
 

[Ωhypothèse de « croissance nulle ou point mort » (population constante), affiche un besoin de 
construction neuve à hauteur de 18 logements par an.  
 

Ce point mort peut être estimé par 2 méthodes : 
- une méthode factuelle. 
- la méthode du BET TAÏEB CONSEILS. 

 
La méthode factuelle : 

 

Depuis 2011 les services de la Préfecture indiquent chaque année le nombre de résidences 
principales recensées. La moyenne des 5 dernières années est de 17 logements construits 
par an (16,6 par an exactement).  

 

Années Arrêté Préfectoral du 
Nombre de résidences 

principales 

Évolution 

annuelle 

Au 1er janvier 2011  1420  

Au 1er janvier 2012 4 mars 2013 1433 13 

Au 1er janvier 2013 29 avril 2014 1433 0 

Au 1er janvier 2014 5 février 2015 1444 11 

Au 1er janvier 2015 8 février 2016 1501 57 

Au 1er janvier 2016 1 mars 2017 1503 2 

Moyenne : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ ΧΧΧΧΧΧΧ 16,6 / an 

 

/ŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мт ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴǊŀȅŞ ǳƴŜ 
légère baisse de la population ces dernières années.  
Avec une moyenne de 42 à 44 nouveaux habitants par an depuis 2011 (16,6 logts X 2,5 
ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎǘύ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳΦ  
[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴǳƭƭŜ όƻǳ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘύ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ-delà de 17 
logements par an. Il pourra être évalué de 18 à 20 logements par an. 
 

Ce besoin de construction neuve est intimement lié au desserrement des ménages : 
ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ όŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ΧύΣ ŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ όǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
couples, familles mono parentales, ..), allongement de la durée de vie, diminution du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇŀǊ ŦŜƳƳŜǎΣ Χ 
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Au-delà de ce constat factuel, le point mort peut être calculé par la méthode du BET TAIEB 
Conseils, reprise ci-après. 
 

Le point mort est le seuil minimal de logements à réaliser pour maintenir le niveau 
démographique communal sur une période donnée en prenant en compte : 

- le desserrement des ménages,  

- le renouvellement du parc,  

- la variation du nombre de résidences secondaires et de logements vacants. 
 

Il correspond aux logements qui répondent aux besoins endogènes de la population, par 
opposition aux futurs logements qui répondent aux besoins exogènes des nouveaux 
ménages accueillis. 

 
Ą Le desserrement de la population 

 

Années 1990 2014  

Population des ménages (POPT1) 2 867 2 867  

Taille des ménages (FAM G1) 3,0 2,5  

Nombre de logements nécessaires 956 logts 1 147 logts 191 logts 

Le nombre de logements nécessaires au desserrement de la population (2 867 
personnes) entre 1990 et 2014 a été de 191, soit 8 logements par an en moyenne. 
 
Ą  Le renouvellement du parc 

 

Années 2009 2014  

Nombre de résidences principales (LOG T2) 1 353 1 438 85 

Constructions neuves (LOG T2) 1 415 1 523 108 

Solde  + 23 

Le nombre de logements supplémentaires constatés en 2014 est de 85. Or 108 
logements neufs ont été construits. La différence (23 logements) est le nombre de 
logements neufs destinés à remplacer les logements présents en début de période et 
qui ont été détruits ou ont changé de destination. La moyenne est de 5 par an. 

 
Ą Les logements hors Résidences Principales 

 

Années 2009 2014 solde 

RS : Résidences Secondaires (LOG T2) 15 21 + 6 

LV : Logements vacants (LOG T2) 45 64 + 19 

   + 25 

La moyenne est de 5 par an. 
 
Le point mort est la somme des logements pour le desserrement de la population (8 par 
an), pour le renouvellement du parc (5 par an) et la variation RS+LV (5 par an), soit un total 
de 18.  

 
 
En conclusion, en 2017 les deux méthodes se rejoignent et le point mort est défini à 18 
logements. 
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b) Hypothèse démographique au « Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » 
 

Les évaluations ci-dessous ont été calculées par la Commune. 
 

[Ωhypothèse de croissance démographique (poursuite du taux de croissance annuel moyen 
observé sur la dernière période 2009-2017 de 1,41 %), affiche un besoin de construction à 
hauteur de 26 logements par an.  
 

! Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мΣ41 % par an la population évoluerait sur 10 ans de la 
façon suivante : 

 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 
2028 

Évolution 

1,41%/an 
 54 55 56 56 57 58 59 60 60 

61 

Apport 

cumulé 
 54 109 165 221 278 336 395 454 515 

576 

Population 

au 31/12 
3 781 3 834 3 888 3 943 3 999 4 055 4 112 4 170 4 229 

4 289 4 349 

 
Conclusions de ce tableau : 
Au Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭΩhorizon 2028, la commune de Carignan de Bordeaux enregistrerait une 
population complémentaire ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 576 habitants, soit une moyenne ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 57 nouveaux 
habitants par an. 

 
Dans ce contexte et en estimant une occupation du nombre de résidents par logement plus 
proche de 2,3 - voire 2,1 comme pour le département de la Gironde - ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
commune est apprécié au nombre de 24 à 27 logements. Le présent rapport de présentation 
retient le chiffre intermédiaire de 26 lƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 

 

 
 
  

26 
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1.2.2. Les prévisions économiques. 

 
Ç Bilan actuel et tendances 

 

La part des actifs a diminué entre 2009 et 2014 (environ -3%) sur la Commune. 
La part des chômeurs représente 5,2% de la population active en 2014. Ce taux est inférieur à 
celui observé sur la Communauté de Communes (7,5%) et sur le département (12%).  
 

Une population active qui travaille majoritairement en-dehors de la commune (86% en 2014), 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΦ 
 

640 emplois enregistrés en 2014 sur Carignan de Bordeaux. Un indicateur de concentration 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ reste stable entre 2009 et 2014. 
 

Carignan de Bordeaux est identifié comme une « centralité périphérique métropolitaine » par le 
SCoT, qui vise à renforcer ces centralités urbaines identifiées 
 

Une économie communale principalement tournée sur la réponse aux besoins locaux, avec 
quelques entreprises tournées sur un débouché national et international. 

Des activités économiques essentiellement regroupées en centre-bourg, qui centralise les 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ 
sur le territoire communal. 
 

Ç Objectifs communaux et prévisions économiques 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Carignan de Bordeaux Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘŜ : 
 

- pérenniser et développer le pôle commercial et de services autour de la Place de Lartigotte, 
 

- ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ 
 

- prévoir une réserve foncière à moyen et long terme, en lien avec la future déviation de 
Fargues-Saint-Hilaire. 

 
Concrètement, cet objectif se traduit par la volonté de maintenir : 
 

- ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł п2% de la population totale, 
- un raǘƛƻ ŜƳǇƭƻƛǎκ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎύ ŘŜ 37,6% 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǎǘ évalué comme 
suit, sur la base de 3 728 habitants en 2014 et 595 emplois enregistrés sur la Commune en 2014 : 

Hypothèse 
2025 

4 558 à 4 663 
habitants  

tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 914 à                
1 959 actifs ayant un emploi  

Environ 124 à 141 emplois 
nécessaires à créer 
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1.3 Besoins répertoriés en matière de développement économique, de 
surfaces et de développement agricole, de développement forestiers, 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ. 
 
 

1.3.1 Les besoins répertoriés en matière de développement économique, de 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ. 
 

Ç État des lieux - tendances 
 

- Une offre commerciale et de services à la personne localisée principalement dans le centre-
bourg, ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜ [ŀǊǘƛƎƻǘǘŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩÉglise, 
 

- Une activité viticole marquée, avec plusieurs exploitations viticoles présentes sur le territoire 
communal. La plus importante exploitation viticole est le domaine du Château de Carignan qui 
représente environ 150 ha dont plus de 60 ha sont exploités en vigne. La présence également de 
deux entreprises de négoces de vin au nord et au sud du territoire, ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛǘƛŎƻƭŜ 
existante, 
 

- ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǾŀǊƛŞŜ (petite enfance, scolaire, sportive, culturelle, de loisirs, ...) et 
adaptée à la taille de la Commune. 

 

 
Ç Besoins - Enjeux 

 

- Maintenir et conforter le tissu économique du centre-bourg, en développant une centralité 
commerciale en synergie avec la Place Lartigotte et Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de proximité,  
 

- Prévoir une réserve foncière ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
centre-ōƻǳǊƎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΣ 
 

- Conforter les deux sites économiques existants et prévoir leur extension pour permettre le 
développement de ces deux entreprises, 

 

- Prendre en compte les projets de développement des activités viticoles et notamment 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ, 

 

- Anticiper et prévoir le développement des équipements scolaires, pour accompagner 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 

 

- Permettre ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ Régeon. 
 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ des différents équipements publics et travaux est précisée par la 
commune et figure Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ мл Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 
 

1.3.2. Les besoins répertoriés en matière de surfaces et de développement agricole et 

de développement forestier. 
 

Ç État des lieux - tendances 
 

- Une surface agricole cultivée en 2012 représentant environ 320 ha, soit 36% du territoire, 
 

- Une activité agricole sur la Commune portant essentiellement sur deux filières : la viticulture et 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 

 

- Des produits agricoles de qualité, avec de nombreux labels (AOC, AOP, IGP), 
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- Une diversification agricole pratiquée régulièrement par les exploitations présentes sur la 
Commune et notammenǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ, 

 

- tŀǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
 

Ç Besoins - Enjeux 
 

- Préserver le potentiel et les espaces supports des activités agricoles et sylvicoles, 
 

- Trouver un ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
notamment sylvicole et la satisfaction des besoins fonciers liés au développement 
démographique, ce qui suppose de :  

 

- bien ajuster quantitativement les besoins en urbanisation future, 
 

- ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ 
exploitants des terres et nouveaux résidents,  
 

- ŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 
cultures ou élevages qui sont générateurs de nuisances. 
 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ, pour 
accompagner durablement et de façon raisonnée le développement touristique autour de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ 

 

- DéŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, ce qui suppose de tenir compte 
de : 

 

- ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ 
 

- ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ : changement de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
 
 

1.3.3. Les bŜǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. 

 

Ç État des lieux - tendances 
 

- Un tissu urbain se déroulant sur un axe nord/ sud, le long de la RD 936E5 et de la route de 
Fargues, 
 

- 3 secteurs urbains distincts caractérisés par un tissu ancien (en termes de densité, hauteur, 
constitution en « village-rue ηΣ Χύ Υ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩÉglise, lieudits « Vignac » et « Peyvideau », 

 

- Des extensions urbaines principalement réalisées sous forme de lotissements, 
 

- 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg et dans 
certains lotissements 

 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
continu, au sein des espaces agricoles ou naturels 

 

 

 
Ç Besoins - Enjeux 

 

- Trouver un équilibre entre développement urbain et protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, 
 

- Conforter le développement urbain au sein du tissu urbain existant et à proximité immédiate 
de celui-ci,  
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- Encadrer la densification du tissu urbain existant, pour un développement urbain en cohérence 
avec les capacités des réseaux et des voiries et pour préserver un cadre de vie et une image 
urbaine en cohérence avec la population existante et à venir, 

 

- Envisager ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
fonctionnelle, de répondre aux besoins en logements locatifs sociaux et de valoriser le paysage 
urbain communal 

 

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀlité et la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
respiration paysagère en milieu urbain, facteurs qualitatifs de cadre de vie mais aussi de 
meilleure intégration paysagère des opérations urbaines et de gestion qualitative des interfaces 
ente espace bâti et espace naturel ou agricole, 

 

 
 

1.оΦпΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

 

Ç État des lieux - tendances 
 

- La Commune abrite des milieux naturels riches et variés (boisements, milieux humides associés 
ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ calcicoles, prairies) qui présentent une diversité faunistique et 
floristique liée à ces différents milieux naturels, 
 

- La Commune est impactée par plusieurs risques naturels : inondation par débordement des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘerrain lié au retrait-gonflement des argiles 
et effondrement des cavités souterraines. 
 
 

Ç Besoins - Enjeux 
 

- Trouver un équilibre entre développement urbain et protection des milieux naturels,  
 

- Préserver les spécificités environnementales de la Commune : la zone NATURA 2000 de la 
Pimpine, les ZNIEFF de type I et II ainsi que les boisements étendus, 

 

- Préserver ou restaurer la fonctionnalité des continuités écologiques, notamment les axes 
hydrauliques et le vallon de la Motte verte, 

 

- Prendre en compte les nuisances et les risques : en préservant les biens et les personnes contre 
ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ et 
contre le risque de mouvement de terrain lié au retrait-gonflement des argiles, 

 

- Gérer durablement la ressource en eau : Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ 
quantité, en qualité et en préservant la ressource, en assurant une bonne gestion des eaux 
usées et en assurant une meilleure gestion des eaux pluviales, 

 

- Accompagner la transition énergétique. 
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1.3.5. Les besoins répertoriés en matière ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 
 

Ç État des lieux - tendances 
 

- ¦ƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ 
 

- Des ménages de plus en plus petits, 
 

- Une ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƭƛǎǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇŀǎǎŞŜ όмл 
ans), 
 

- Un déficit de logements locatifs sociaux. 
 

Ç Besoins - Enjeux 
 

- Favoriser le dynamisme démographique, ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
lutter contre la tendance structurelle de vieillissement de la population, 
 

- Bien ajuster les besoins fonciers pour la création de logements, en tenant compte de la 
volonté communale de rattraper le déficit de logements locatifs sociaux et en prenant en 
compte le phénomène de desserrement des ménages et de rétention foncière, 

 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et mettre en place des modalités pour la réalisation de 
logements locatifs sociaux dans les nouvelles opérations. 

 
 

1.3.6. Les besoins répertoriés en matière de transport. 
 

Ç État des lieux - tendances 
 

- Deux voies de desserte principale qui traversent la Commune sur un axe Nord/ Sud, la RD 936E5 
et sur un axe Est/ Ouest, la RD 10E4, 
 

- Un maillage dense de voies inter-quartier qui se terminent, pour la plupart en impasse, 
 

- Une offre en transport en commun très limitée, 
 

- De nombreuses liaisons douces (piétons et cycles), structurées et interconnectées au sein du 
centre-bourg, mais présentant des discontinuités en-dehors du centre-bourg, 

 

- 5Ŝǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 
 

Ç Besoins - Enjeux 
 

- aŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ avec le tissu urbain et les voies existantes, 
 

- Sécuriser les déplacements routiers et les traversées piétonnes sur les routes départementales, 
 

- Valoriser et poursuivre le maillage des circulations douces sur le territoire, en prenant en 
compte les quartiers existants, les futurs quartiers et la piste départementale Roger Lapébie, 

 

- Encourager le maintien et le développement des chemins touristiques ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
chemins ruraux, 

 

- Prendre en compte les projets ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ. 
 

Nota : Pour favoriser les différentes solutions de mobilités alternatives, la commune souhaite 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΦ [ŀ 
présentation de ce projet est mentionnée en annexe 10 du rapport de présentation. 
 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ nord du territoire et les précisions relatives à la 
programmation des travaux sont mentionnées en annexe 10 du rapport de présentation. 
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1.4 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des espaces bâtis et bilan des capacités urbanisables restantes au PLU 
avant révision. 
 
 

1.4.1 Capacités de densification et de mutation des espaces bâtis, au sein de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ.  
 

Une étude spécifique des capacités de densification et de mutation des espaces bâtis au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ sur la Commune de Carignan de Bordeaux a été réalisée (par le cabinet G2C 
ingénierie). [ΩŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 

Les cartes ci-après sont des extraits de cette étude et illustrent le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine défini sur la Commune et les capacités de densification et de mutations identifiées ainsi 
que le potentiel foncier constructible au sein de cette enveloppe, estimé à environ 20 ha. 
 

Il est à noter que le péǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ, ǎΩinscrit en totalité en zone 
constructible dans le PLU avant révision. 
 

 
 

 
 

 

Extrait : « Carte des espaces bâtis : 3 enveloppes urbaines » 
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Extrait : « Le recensement des dents creuses et terrains non bâtis et des parcelles divisibles» 
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1.4.2 Capacités urbanisables Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ PLU avant 

révision. 
 

En complément du point précédent, pour réaliser un bilan complet des capacités urbanisables 
restantes sur le PLU en vigueur, il a aussi été identifié les terrains constructibles ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƛǘŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŎŀǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ en-dehors de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, telle que délimiǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƛǘŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ. 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

- zones 1AU et 2AU du PLU en vigueur (en-ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύ, 
- sites de projets issus de la modification n°3 du PLU en vigueur (en-ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine), 
- terrains constructibles en zone U au PLU en vigueur (en-ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύ.  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ  
 
 
Cette analyse fait état ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 31,7 ha, 
répartis de la manière suivante : 
 
 

Č /ŀǇŀŎƛǘŞǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 
 

- Zone U όƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ Υ ŜƴǾƛǊƻƴ 9,3 ha, 
 

- ½ƻƴŜ м!¦ όƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ : environ 6,6 ha, 
 

- ½ƻƴŜ н !¦ όŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ : environ 4,8 ha. 
 
Č /ŀǇŀŎƛǘŞǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

 

- Zone UY όƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ Υ ŜƴǾƛǊƻƴ н,7 ha, 
 

- ½ƻƴŜ !¦¸ όƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ : environ 8,3 ha. 
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Carte des disponibilités foncières au PLU en vigueur avant révision   

όƘƻǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ 

Disponibilités foncières 

Parcelle déjà bâtie ne figurant pas sur le cadastre 


